
5iraighhltit ne -sé l'isig; vainci'e, '1PènenMega et le p&u.vrÉe
Pefse 'tut. Le jiige 'poussit la .tfage, juse~«à léonam&

mocrt. En ouitendâtnt la sentence;, là nmèire reprit -gon enfgüt, ýt
l'ayant -embesé, elle lè li;vra àu. boureaýu, ptli.-. elle 'tend-itýsa
robe Obur Èë.evoir -sa -tête~ qu'elle- enmpoÉta, chez elle. Cet enfaiut
est honoré dans l>EgYliee gouâs le nom. dé% sai-at Bi»rolasý

FABIOLA. .- Lequel'faùt-îl admniter le plus, de la mnëreot dé;

LÉ crYnÉ. -Je ne s&16: mais il et impossible d'ispirer, une
foi plus vive à un enfant si jeune.

Le compromis scolaire monte pendant qlue les promesses de
justice pleine e't entière baissent

'Une lettre du Rvd M. O.-A. Oarbonnean

LIsle.-Verte, le 19 septembre 1896
Révérend M. D. Gosselin,

Directeur de la &nflutine Rýeligie&se de Québec, Cap-Santé.

Monsieur le Directeur,
bans l ivzaison datée de ce jour, de la &emuine Reigieuw~

(p. 62), .Je t.rouve un entrefilet au sujet du titre de Révérend,
éktrait dû . Dictionnaire de n'os fa'utes t et dénonçanit l'emploi
dé, ce qualifica.tif à l'égnrc des prêtro-s catholiques. 'auteur dii
Dictionnaite fait erreur..
. Voici-ce que dit MgÉ Barbiet-IL ci ofitauit dàans-.sdz'Tiiité de

la constrXIetion etc. des églso2, Ap e iu ledostuie,

eclésiastique, cha pitre V,§9 suivants:-
,,9. Les 'titres à donner à chaque membre du cleré ont été ré-

glës:parÉ Belàoit XIII, suivant le degré hiêrarchique.-Le viécaire
gu6ïat est wvi ,viTio. n ch.P'itte eathéba'i est qua.-

1ifl~ ~sré6i'&ui ... ou vèn6railé, se-l's'agit-d'une côfl.éaïale
d àgialni-0 -oôlý_s,MdrendûÙi~lhe. 1te§ dia nbliég de cathkidrale-

~int tŽ.~éteds ... Un dighitaite de é'flàpitré est q~ii


